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I. LE CONTEXTE GENERAL 

 

1- Localisation et positionnement de la commune 

La commune dôAlex, d'une superficie de 17,02 km2, b®n®ficie dôun cadre g®ographique 
favorable et de qualit®, au sein dôun contexte de bassin de vie dynamique sous l'influence 
dôAnnecy, et dans une moindre mesure de Gen¯ve (bassins de vie, bassins dôemploi, é). 

Dot®e dóaxes routiers structurants (RD 16 et RD 909), qui ont fortement influ® sur son 
développement urbain, sa situation à mi-chemin entre lac (d'Annecy) et montagne (Les Aravis) 
a fait d'Alex un passage obligé, été comme hiver. 

Alex, qui comptait 1031 habitants en 2014, est caractérisée par un profil résidentiel marqué et 
tr¯s largement domin® par lôhabitat individuel, mais en cours dô®quilibrage, avec : 

Á Une dépendance qui demeure forte vis-à-vis de l'extérieur en termes d'emplois et de 
services malgré en développement économique en bordure de la RD 16, qui devrait se 
conforter dans le cadre des orientations du PLU en vigueur. 

Á Des lieux dôhabitat, historiques et plus contemporains, tr¯s dispers®s sur son territoire 
(nombreux hameaux et groupements de constructions épars), qui ont des incidences 
notables sur son fonctionnement, la vie de proximit®, lôanimation du centre-village, et plus 
globalement, sur son identité. 

Á Un profil de logements constitué très majoritairement dôhabitats individuels. 

Un site et une situation propices ¨ lôoccupation humaine (habitat et activit®s) : 

Á La partie centrale de son territoire est occupée par le chef-lieu historique d'Alex, au bâti 
traditionnel bien conservé et encore significatif. 

Á En p®riph®rie, sur les coteaux et le long des principaux axes routiers, sôest d®velopp®e ces 
dernières décennies une urbanisation résidentielle globalement sous la forme de maisons 
individuelles. 

Á Les activités artisanales et industrielles ont investi principalement les abords de la RD 16 
(au Nord de la commune, en bordure du Fier). 

Á Lôactivit® agricole est encore très présente et dynamique sur lôensemble de la commune. 

 

2- Le PLU dôAlex 

La commune dôAlex a approuv® son Plan Local dôUrbanisme (PLU) par une d®lib®ration du 
Conseil Municipal en date 30 mai 2016. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du PLU a d®fini des 
orientations générales d'urbanisme, déclinées à partir des trois axes majeurs suivants : 

A. Renforcer la structure territoriale de la commune au profit du cadre de vie, dans un souci 
dô®conomie de lôusage de lôespace et dôun confortement mod®r® du Chef-lieu traditionnel 
comme lieu de vie de la commune :  

- A.1 : Favoriser un d®veloppement de lôurbanisation plus ma´tris® dans un objectif 
dôam®lioration du cadre paysager et de mod®ration de la consommation fonci¯re. 

- A.2 : Orienter lôam®nagement et le d®veloppement du Chef-lieu en faveur d'un 
renforcement modéré de sa structure villageoise, au bénéfice de la qualité de vie à 
Alex. 

- A.3 : Améliorer et sécuriser la mobilité dans tous ses modes, notamment de proximité. 
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B. Soutenir un développement économique local diversifié et contribuer au développement 
de lôemploi sur le territoire Fier-Aravis :  

- B.1 : Assurer le maintien dôune agriculture diversifi®e et îuvrer pour une meilleure 
gestion de la forêt. 

- B.2 : Soutenir le développement de l'activité économique dans les deux ZAE de "La 
Verrerie" et du Vernay, principalement. 

- B.3 : Créer au Chef-lieu un contexte propice à un petit développement à terme des 
services de proximité. 

- B.4 : Promouvoir les loisirs de plein air, le tourisme vert et l'accueil en milieu rural. 

 

C. Préserver et valoriser le cadre de vie et renforcer la qualité de vie à Alex. 

- C.1 : Identifier les espaces naturels et agricoles à préserver en faveur du maintien de 
la biodiversité sur la commune. 

- C.2 : Structurer et encadrer le d®veloppement de lôurbanisation en faveur d'une 
meilleure lisibilité paysagère des coteaux et contenir lô®talement urbain. 

- C.3 : Promouvoir une approche qualitative, paysagère et environnementale au sein des 
espaces urbanisés ou à urbaniser, qu'ils soient à vocation d'habitat ou d'activités 
économiques, et prévenir les sources de risques et de nuisances. 

- C.4 : Améliorer le fonctionnement du territoire et rechercher des alternatives à l'usage 
de l'automobile. 

- C.5 : Renforcer le niveau des équipements publics et/ou d'intérêt collectif. 

 

Le PLU comporte 4 OAP sectorielles, relatives au confortement du chef-lieu, ¨ lôextension de la 
zone dôactivit®s ®conomiques du Vernay, au d®veloppement de lôhabitat dans les hameaux de 
Villard et du Nant. Il comporte également une OAP transversale, émettant des prescriptions 
relatives à la protection et la valorisation de lôenvironnement, du paysage et du patrimoine. 
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II. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

1- Biodiversité et dynamique écologique 

Á Les sensibilités environnementales 
 

Occupation des sols 

Sur ALEX, les milieux naturels occupent 95% de la superficie du territoire, comprenant une forte 
proportion de forêts et milieux semi-naturels (86%).  

La fili¯re bois sôest par cons®quent beaucoup d®velopp®e sur la commune et tient une place importante 
pour sa dynamique (cf ci-après). 
 
Types dôoccupation du sol sur la commune de ALEX  
(Source : UE-SOeS, CORINE Land Cover - 2006) 

 

 

Les espaces de forêts et de prairies de montagne représentent près de 86% du territoire, ce qui fait 
dôALEX une commune ¨ dominante rural.  
 

Habitats naturels 

En montagne, la distribution spatiale des végétaux obéit directement à une loi physique qui régit 
lôabaissement des temp®ratures avec lôaltitude (en moyenne 1ÁC/200 m). Ce phénomène est assez net 
pour se traduire sur le terrain par lôapparition de tranches altitudinales de végétation distinctes 
(caractérisées par des séries de végétation spécifiques), appelées étages de végétation. Les limites 
altitudinales de ces ®tages varient en fonction de lôorientation des versants consid®r®s. 

Répartis entre 516 et 1852 m dôaltitude, les habitats naturels dôALEX occupent ¨ la fois lô®tage de 
végétation collinéen et montagnard. 

On retrouve des boisements de r®sineux, des h°traies, des prairies, des pelouses dôaltitudes, des 
falaises et ®boulisé 

La forêt couvre une grande partie du territoire communal. En effet, ALEX compte environ 1025 ha de 
forêt de résineux principalement, sur un territoire de 1700 ha, qui ont différentes fonctions : 

¶ Patrimoniale : certains boisement sont dôint®r°t communautaire (lôaulnaie-frênaie). De plus la forêt 
apporte une diversité animale, végétale et paysagère remarquable. 

¶ Economique : ces boisement servent en partie ¨ la production de bois dôîuvre (42% ®pic®a et 40% 
sapin). 

¶ Protection : la for°t assure aux habitants dôALEX une barri¯re de protection naturelle contre les 
avalanches, les glissements de terrain et contre lô®rosion et le ravinement des pentes. 

¶ Sociale : la commune fait de ce fort taux de recouvrement un véritable atout touristique. En effet, les 
activités de promenade et de cueillette sont mises en avant. 

Deux massifs forestiers principaux sont identifiés sur la commune. Ils sont inventoriés au titre des zones 
r®glementaires et dôinventaires qui peuvent parfois se superposer. 
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¶ Massif de la Tournette, au sud de la commune : Côest un ensemble naturel et paysager remarquable 
prot®g® en partie via le p®rim¯tre sensible du lac dôAnnecy, la ZNIEFF de type II ç Massif de la 
Tournette » et la zone Natura 2000 du même nom. 

¶ Massif des monts Veyrier, Baron et Baret ¨ lôouest de la commune : Ce massif forestier se trouve à 
cheval sur quatre communes et est en grande partie couvert par des zones dôinventaires : la ZNIEFF 
II « du centre du massif des Bornes » et la ZNIEFF I « du mont Veyrier, mont Baron et mont Baret ». 

Outre ces massifs, la commune compte dôautres boisements tels que les bosquets, les haies, les 
ripisylves, etc. Ils ont une emprise moindre mais ont un intérêt tout aussi important. Ce sont des milieux 
de vie et de circulation pour la faune. Ils participent au maintien des berges des cours dôeau, ¨ la qualit® 
des eaux et offrent à la commune un atout paysager non négligeable avec une diversité de points de 
vues importantes. 

La for°t communale est g®r®e sous contrat par lôONF jusquôen 2023. 

Le territoire dôALEX est parcouru par de nombreux cours dôeau drainant les pentes de la commune, nous 
ne citrons que les principaux :  

¶ Le torrent du Fier, affluent du Rh¹ne ; principal cours dôeau de la commune, pr®sente de fortes 
caract®ristiques encore naturelle dans la plaine dôALEX. Côest un cours dôeau en ç tresse è qui 
divague librement aux grés des crues.  

Sur ce tronçon la qualité physico-chimique de lôeau sôam®liore, elle y est bonnes avec quelques 
problèmes de nitrates (source : dossier sommaire de candidature au contrat de bassin Fier et lac 
dôAnnecy). La qualit® hydrobiologie (IBGN) tend ¨ sôam®liorer avec la mise en place en 2013 dôune 
unité de traitement pour un réseau collectif sur une partie du territoire communal, notamment le chef-
lieu, qui sera de nature à agir sur la qualité biologique du Fier en tête de bassin versant.  

¶ Le ruisseau de Langogne, affluent du torrent du Fier, 

¶ Le ruisseau du Chantapot, affluent du torrent du Fier, 

¶ Le ruisseau du nant de la Perrière, affluent du torrent du Fier, 

¶ Le ruisseau du nant de la Touvière, affluent du ruisseau de Langogne, 

¶ Le ruisseau du nant dôALEX, affluent du nant de Chantapot. 
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- Les zones r®glementaires et dôinventaires : 

La commune dôALEX est concern®e par 16 zones r®glementaires et dôinventaire naturalistes. Plus de 
60%.du territoire communal est concerné par ce type de zonage 

 
Patrimoine naturel reconnu sur la commune 
dôALEX. 
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- Site Natura 2000 

Depuis 1992, lôEurope sôest lanc®e dans un ambitieux r®seau de sites ®cologiques appel® Natura 2000. 
Cette démarche est née de la volonté de maintenir la biodiversité biologique du continent européen tout 
en tenant compte des activités sociales, économiques, culturelles et régionales présentes sur les sites 
désignés. 

 

Pour réaliser ce réseau écologique, les États membres se basent sur les deux textes fondateurs que sont 
la Directive « Oiseaux » de 1979 (les zones de protection spéciale ï ZPS) et la Directive « Habitats 
Faune Flore » de 1992 (les zones spéciales de conservation ï ZSC).  

La Directive « Oiseaux » a été créée en vue de la conservation de 181 espèces et sous-espèces 
dôoiseaux menac®es en Europe.  

La Directive « Habitat Faune Flore » vise la conservation des espèces de faune et de flore sauvages 
ainsi que leurs habitats naturels. Ces Directives établissent la base réglementaire du réseau Natura 
2000.  

Une fois désigné, un comité de pilotage (COPIL) regroupant les acteurs locaux et institutionnels du 
territoire est constitu®. Sous lô®gide de ce comit® est alors ®labor® un document dôobjectif (DOCOB). Le 
DOCOB est le document de référence servant à définir les mesures de gestion adéquates à mettre en 
îuvre en vue de la préservation du site Natura 2000 et de son intégration dans le tissu socio-
économique local. Cette démarche donne alors lieu à une gestion contractuelle et volontaire du site 
Natura 2000 se traduisant par la signature de contrats de gestion et/ou de la Charte Natura 2000. 

La commune dôALEX abrite une partie du site Natura 2000 çMassif de la Tournetteè (nÁFR8201703). Ce 
site a ®t® d®sign® comme zone sp®ciale de conservation (FR 8201703) par lôarr°t® du 23 aout 2010 paru 
au Journal Officiel. Il sôagit dôune zone constitu®e de 11 habitats naturels dôint®r°t communautaire dont 
deux sont prioritaires :  

¶ Pelouse sèche semi-naturelle et faci¯s dôembuissonement sur calcaire (6210), 

¶ Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (9430). 

Ce site N2000 accueille quatre esp¯ces dôint®r°t communautaire embl®matiques (deux esp¯ces 
dôinvert®br®es et deux esp¯ces v®g®tales):  

¶ Le Grand capricorne, 

¶ Le Lucane cerf-volant, 

¶ Le Panicaut des Alpes, 

¶ Le Sabot de Vénus. 
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Côest un site compos® principalement de forêt de résineux (35%), de pelouse alpine et subalpine (25%), 
de rochers, éboulis et neige permanente (25%), etc.  

Son ®tat de conservation est jug® favorable et accueillant pour les ongul®s (chevreuil, sanglier,é) du 
territoire.  

Côest la pr®sence de ces espèces et des habitats communautaires qui justifient la désignation de ce site 
au réseau Natura 2000. Le DOCOB "Massif de la Tournette" a été approuvé récemment. 

La d®signation en site Natura 2000 se justifie par la pr®sence dôhabitat et dôesp¯ces dôint®r°t 
communautaire (voir tableau ci-après). 
 
Habitats naturels et espèce 
v®g®tale dôint®r°t 
communautaire justifiant de 
la désignation en site Natura 
2000 du Massif de la 
Tournette : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Le réseau de ZNIEFF a pour objectif la connaissance permanente aussi exhaustive que possible des 
espaces naturels, terrestres et marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de 
l'écosystème soit sur la présence d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées.  

Deux types de ZNIEFF sont à distinguer : 

¶ Les ZNIEFF de type I qui sôappliquent ¨ des secteurs de superficie en g®n®ral limit®e, caract®ris®s par 
leur valeur biologique remarquable, 

¶ Les ZNIEFF de type II qui sôappliquent ¨ de grands ensembles naturels riches et peu modifi®s, qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. 

Ces deux types de zones abritent des espèces « déterminantes », parmi les plus remarquables et les 
plus menac®es ¨ lô®chelle r®gionale. 

Lôexistence dôune ZNIEFF nôest pas en elle-même une protection réglementaire. Sa présence est 
toutefois r®v®latrice dôun int®r°t biologique qui doit °tre pris en compte dans tout projet dôam®nagement. Il 
est ¨ noter quôune ZNIEFF est un argument recevable par la justice lorsque celle-ci doit statuer sur la 
protection des milieux naturels. 

Les descriptions des principales ZNIEFF sont présentées ci-après, sur la base des fiches produites par la 
DREAL (Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 2e édition 2007). 

 

ZNIEFF TYPE I "LE FOND DE LA VALLEE DU FIER" (N°74000008) : 

Du pont de Claix à Morette, ce tronçon du Fier quasiment intact représente le paysage typique d'une 
rivière alpine non perturbée sur ses rives par des aménagements. Son lit en tresse, formé au gré des 
crues, est bordé par d'importantes zones de galets et graviers, plus ou moins colonisées par la 
végétation. Elle représente des habitats naturels de grands intérêts pour de nombreux oiseaux et 
insectes, en particulier les orthopt¯res (famille des criquets et sauterelles). Lôensemble est bord®e par 
une ripisylve importante fortement enr®sin®e mais ®galement, en partie, compos®e de lôAulnaie-Frênaie. 



II. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

Modification simplifiée n°1 du PLU de la commune dôALEX ï Note de présentation 10 

En r®gression ¨ lô®chelle europ®enne, lôaulnaie-fr°naie constitue un habitat dôint®r°t communautaire 
(inscrit à la directive européenne Habitats-faune flore).  
Elle est lôhabitat pr®f®rentiel de deux oiseaux protégés :  

¶ Le Chevalier guignette. 

¶ Le Petit Gravelot. 

Le SCOT identifie cet habitat comme étant localement menacée par des plantations de résineux ou des 
am®nagements divers. De plus, il identifie la vall®e du Fier dans le secteur dôALEX comme étant un 
espace naturel remarquable. La plaine dôALEX poss¯de, entre autres, un int®r°t ®cologique consid®rable, 
côest pourquoi le conseil g®n®ral de la Haute-Savoie a fait lôacquisition de parcelles en berges du Fier afin 
de veiller à la préservation des caract®ristiques encore naturelles du cours dôeau. La commune dôALEX 
ne fait pas partie dôun ®tablissement public de coop®ration intercommunale (EPCI) pour sa gestion des 
cours dôeau. 

Le SDAGE indique un état écologique « moyen » et un état chimique « bon » pour les eaux du Fier entre 
sa confluence avec le Nom et la Filli¯re. De plus ce cours dôeau pr®sente un int®r°t piscicole et astacicole 
tr¯s important avec la pr®sence de la truite Fario et de lô®crevisse ¨ pieds blancs, esp¯ce menac®e 
dôextinction. 
 

ZNIEFF TYPE I "MONT VEYRIER, MONT BARON ET MONT BARET" (N°74000003) : 

Il s'agit d'un chaînon de 520 ha constitué de trois compartiments successifs, les milieux rocheux, 
forestiers et à la base un milieu ouvert. L'orientation ouest et la nature de la roche permet l'installation 
d'une végétation à caractère xéro-thermophile (recherchant la sécheresse et la chaleur) sur le versant 
occidental. Le versant oriental est largement occupé par la forêt montagnarde dominée par le hêtre. 

Cette ZNIEFF couvre une petite partie ouest du territoire de la commune dôALEX. Elle couvre les hautes 
falaises calcaires qui surplombent la rive droite du lac dôAnnecy abritant de nombreuses esp¯ces 
rupicoles, telles que l'Hirondelle de rochers et le Faucon pèlerin. 
 

ZNIEFF TYPE II "CENTRE DU MASSIF DES BORNES" (N°7420) : 

Dans les massifs subalpins, les Bornes-Aravis prennent la suite du massif des Bauges. Géologiquement 
tr¯s comparable, les deux massifs se distinguent gr©ce ¨ une diff®rence dô®rosion, moins accentu® dans 
les Bornes. 

Côest ¨ lôouest de lôensemble Bornes / Aravis, que le massif des Bornes proprement- dit prend place. Sa 
partie centrale est inventori®e en tant que ZNIEFF de type II dôenviron 15 500ha. Les 2000 m¯tres 
dôaltitudes ®tant rarement d®pass®s, ce sont les ®tages montagnard et subalpin qui dominent la zone. La 
flore y est remarquable que ce soit celle des prairies de fauche (Chardon bleu), des zones humides 
(Andromède à feuilles de polium, Etoile des marais, etc), des forêts (Racine de corail, Lycopode en 
massue, etc), ou des secteurs secs ou rocheux (íillet de Grenoble, Orchis odorant).  

Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, dont les 
espaces les plus repr®sentatifs en terme dôhabitats ou dôesp¯ces remarquables sont retranscrits à travers 
plusieurs vastes zones de type I. 
 

ZNIEFF TYPE II "MASSIF DE LA TOURNETTE" (N°7428) : 

Cette ZNIEFF se trouve ®galement dans lôensemble Bornes-Aravis. Elle se matérialise par un chaînon 
séparant le lac d'Annecy de la dépression de Th¹nes. Bien que tr¯s proche de lôagglom®ration 
ann®cienne, ce petit massif culminant ¨ 2350m dôaltitude a su rester vierge de tout am®nagement. 
Lô®tage alpin et son cort¯ge dôesp¯ces caract®ristiques y est donc bien repr®sent®. Les milieux forestiers 
et les formations de pelouses sur calcaires y sont également abondants. 

Les esp¯ces inf®od®es aux versants secs ou rocheux de basse altitude telles que lôErable de Montpellier, 
lôAconit anthora, etc., sont bien pr®sents parmi les esp¯ces foresti¯res et alpines. 

La pr®sence de la Perdrix bartavelle et du t®tras lyre sur le territoire dôALEX d®montre lôint®r°t non 
négligeable de cette zone qui se trouve être en même temps un élément majeur du paysage annecien. 
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ZNIEFF de type I et de type II 
(source : http://www.geoportail.gouv.fr) 

 ZNIEFF de type I 

 ZNIEFF de type II (dont N2000 Directive Habitat) 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Inventaire départemental des zones humides 

Lôinventaire d®partemental des zones humides de la Haute-Savoie est réalisé et mis à jour régulièrement 
par un groupement départemental de suivi. La dernière mise à jour a eu lieu en avril 2014. 

Au total, 10 zones humides sont inscrites à cet inventaire.  

De nombreux types de milieux sont présents sur ces zones humidesé 

¶ Phragmitaies (CB 53.11), 

¶ Formations à grandes laîches/Magnoraciçaie (CB 53.2), 

¶ Prairies humides et eutrophes (CB 37.2), 

¶ Prairies humides oligotrophes (CB 37.3), 

¶ Bois marécageux à aulne, saule et piment royal (CB 44.9), 

¶ Bas-marais alcalins (CB 54.2), 

¶ Roselières (CB53.1), 

¶ Formations riveraines de saules (CB 44.1), 

¶ For°t de fr°nes et dôaulnes des fleuves m®dio-européens (CB 44.3), 

¶ é 

équi remplissent des fonctions vari®es :  

¶ Régulation hydraulique : soutien naturel dô®tiage (alimentation, recharge, protection des nappes 
phréatiques), ralentissement du ruissellement, expansion naturelle des crues (contrôle, écrêtement 
des crues, stockage des eaux de crues), 

¶ Production biologique (p©turage, sylviculture, p°che, chasseé.), 

¶ Habitat/Source de nourriture pour les populations animales et végétales, 

¶ Valeur récréative, 

¶ Intérêt paysager, 

 

La carte ci-après localise les différentes zones humides situées sur le territoire communal. 

 

- Espaces naturels sensibles 

Le site de la plaine du Fier comprend 150 hectares de forêt alluviale et la rivière Fier elle-même sur des 
propri®t®s du D®partement et des communes dôALEX, la Balme-de-Thuy et Dingy-Saint-Clair. Véritable 
corridor biologique entre les Bornes et les Aravis, la Plaine du Fier est un véritable axe de déplacement 
pour la faune et un lien naturel entre les vall®es de Th¹nes et lôagglom®ration ann®cienne. Outre la for°t 
alluviale, le site est marqué par la mobilité du lit de la rivière et ses bancs de graviers associés. 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Les milieux naturels sont de deux types : ceux directement li®s ¨ la rivi¯re et ¨ lô®volution de son lit (lit vif, 
bras morts, mares, bancs de graviers) et ceux liés au développement de boisements en bord de rivière 
(dite forêt alluviale), en lien avec la nappe phréatique souterraine. On notera que lôhabitat constitu® par la 
for°t alluviale ¨ Aulne glutineux et Fr°ne commun est reconnu dôint®r°t communautaire. La particularit® 
floristique du site se trouve dans la tr¯s grande vari®t® dôesp¯ces. Ainsi, 447 esp¯ces v®g®tales, 
regroupées en 79 familles, ont été recensées. 

On trouve aussi une grande vari®t® dôesp¯ces faunistique : reptiles, amphibiens, poissons, 
mammif¯resé et surtout 47 esp¯ces dôoiseaux ï dont 39 prot®g®es. Côest une zone de refuge hivernal 
pour la grande faune, les cerfs notamment. 

 

- Contrat de bassin versant du Fier et du lac dôAnnecy 

Le contrat de bassin versant est en cours dô®laboration, les derni¯res modifications du comit® de rivi¯re 
ont ®t® r®alis®es en f®vrier 2011. La date dôeffet de ce contrat est pr®vue pour 2013 pour une durée 
dôaction de 6 ans au bout desquelles ses cons®quences seront ®valu®es. La structure porteuse du 
contrat et du comit® de rivi¯re est la communaut® de lôagglom®ration dôAnnecy qui le signera en accord 
avec lô£tat, la R®gion Rh¹ne-Alpes, lôAgence de lôEau Rhône-Méditerranée, le département de la Haute-
Savoie, les acteurs et usagers de lôorganisme gestionnaire. 

Etendue sur une superficie de 950 000km², le contrat de bassin concerne 66 communes de Haute-
Savoie, dont ALEX et une commune de Savoie. Son programme dôaction portera sur un lin®aire de cours 
dôeau de 680km r®parti entre 7 cours dôeau principaux, un plan dôeau (le lac dôAnnecy) et 6 masses dôeau 
souterraines.  

Le dossier sommaire de candidature au contrat de bassin versantç Fier et lac dôAnnecy è a été réalisé en 
2009. Cette étude scinde le bassin versant du Fier en plusieurs sous bassins versants dont celui du fier 
amont qui int¯gre la commune dôALEX. La plaine du Fier est inventori®e en tant que zone humide ¨ fort 
int®r°t et comme lôune des derni¯res zones de mobilit® naturelle du cours dôeau. Cette plaine de 
divagation se trouve en partie sur le territoire dôALEX.  

Le peuplement piscicole du Fier, au niveau du sous bassin versant amont, est très largement salmonicole 
avec pour espèce emblématique autochtone la truite Fario. A proximité de la confluence avec le ruisseau 
des M®l¯zes, une station dô®crevisses ¨ pieds bancs a ®t® inventori®e. Ce taxon en fort d®clin depuis 
plusieurs années en Haute-Savoie conf¯re ¨ la plaine dôALEX un int®r°t astacicole non négligeable en 
plus des forts intérêts biologique et piscicole. La faune du torrent du Fier sera décrite plus en détail dans 
la suite de cet état des lieux. 

À ce jour, le comité de rivière réfléchi sur les actions à mener et les mesures à mettre en place pour 
assurer une gestion globale, concert®e et durable ¨ l'®chelle de lôunit® hydrographique du Fier et lac 
dôAnnecy. 

 
Dynamiques écologiques : 

La dynamique ®cologique dôun territoire sôappr®cie au regard de la fonctionnalit® de ses r®seaux 
écologiques. 

Un réseau écologique se compose : 

¶ De continuums ®cologiques comprenant des zones nodales et des zones dôextension  
Les zones nodales (ou réservoirs de biodiversité) sont formées par un habitat ou un ensemble 
dôhabitats dont la superficie et les ressources permettent lôaccomplissement du cycle biologique dôun 
individu (alimentation, reproduction, survie). Elles constituent le point de d®part dôun continuum et ont 
un rôle de zone « refuge ».  
Les zones dôextension sont les espaces de d®placement des espèces en dehors des zones nodales. 
Elles sont composées de milieux plus ou moins dégradés et plus ou moins facilement franchissables.
  
Il est possible de distinguer les continuums terrestres (continuums forestiers, continuum des zones 
agricoles extensives et des lisi¯res, continuums des landes et pelouses subalpinesé) et le continuum 
aquatique (cours dôeau et zones humides). Chaque continuum peut °tre rapport® aux d®placements 
habituels dôesp¯ces animales embl®matiques (ex : le continuum forestier a pour espèces 
emblématiques le sanglier et le chevreuil). 

¶ De corridors écologiques :  
Il sôagit des liaisons fonctionnelles entre deux ®cosyst¯mes ou deux habitats favorables ¨ une esp¯ce 
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permettant sa dispersion et sa migration (pour la reproduction, le nourrissage, le repos, la 
migrationé). Côest un espace lin®aire qui facilite le d®placement, le franchissement dôobstacle et met 
en communication une série de lieux. Il peut être continu ou discontinu, naturel ou artificiel. Ces 
espaces assurent ou restaurent les flux dôindividus et donc la circulation de g¯nes (animaux, 
v®g®taux) dôune (sous) population ¨ lôautre. Les corridors ®cologiques sont donc vitaux pour la survie 
des espèces et leur évolution adaptative. 

¶ De zones relais :  
Ce sont des zones dôextension non contiguës à une zone nodale. De taille restreinte, elles présentent 
des potentialit®s de repos ou de refuge lors de d®placement hors dôun continuum. 

 
Sch®ma de principe dôun r®seau ®cologique (source R®seau £cologique Rh¹ne-Alpes) 

 

Sur le territoire communal, les zones nodales sont matérialisées par la zone Natura 2000 et la ZNIEFF II 
çMassif de la Tournette è ¨ lôest de la commune, par la ZNIEFF II çCentre de massif des Bornes è ¨ 
lôOuest et par le torrent du Fier au Nord. Elles couvrent près de la moitié du territoire communal en 
dessinant presque lôensemble de son p®rim¯tre, except® au sud o½ les milieux ouverts et urbanis®s sont 
dominants.  

La nature ordinaire prend ensuite le relais. Ce sont des espaces relais, refuges et de déplacement pour 
les esp¯ces des milieux bois®s (les r®servoirs de biodiversit®). Le r®seau ®cologique est aujourdôhui 
assez fonctionnel gr©ce ¨ ces espaces. La pr®sence dôaxes de d®placement de la faune et de corridors 
écologiques potentiels identifiés au niveau régional permettent la communication entre les réservoirs de 
biodiversité du territoire communal et à plus petite échelle avec les massifs voisins. Le SCOT Fier-Aravis 
en a identifi® deux sur la commune dôALEX qui sont ¨ prendre en compte. Ils permettent la 
communication entre le massif de la Tournette et le centre du massif des Bornes avec les massifs de la 
Balme de Thuy et de Dingy Saint-Clair. Ces corridors ont pour certains des points de passage ténus 
symbolis®s par des franchissements dôouvrages tels que des routes qui peuvent engendrer des points 
collisions. 

Lôurbanisation est quant ¨ elle constitu®e de plusieurs hameaux qui tendent ¨ se rejoindre par une 
diffusion du bâtit le long des axes routiers. Un axe avéré de déplacement de la faune passe actuellement 
¨ proximit® imm®diate du hameau de lôAll®e. Côest un espace imperm®able pour la faune. 

Les axes de transports routiers du territoire ne représentent pas de barrières au déplacement de la faune. 
Côest plut¹t lôurbanisation quôils engendrent, entre le chef-lieu et les Villards par exemple, qui menacent la 
dynamique écologique du territoire. 
 
Les tableaux ci-dessous synthétisent les deux grandes dynamiques écologiques identifiées sur ALEX :  
 
Dynamique écologique du continuum terrestre forestier sur ALEX 

 
 

ZONES NODALES 

Forêt du centre du massif des Bornes 

Massif de la Tournette 

ZNIEFF I « le fond de vallée du Fier, du pont de Claix à Morette » 

Zones humides 

ZONES DôEXTENSION 
Boisement, bosquets, haies, ripisylves 

Prairies 

DISCONTINUITÉS 

ÉCOLOGIQUES 

Urbanisation dense 

Axes de transport à fort trafic (RD909) 

CORRIDORS ÉCOLOGIQUES Franges boisées, haies, v®g®tation des bords de cours dôeau 

ESPÈCES EMBLÉMATIQUES Chevreuil, sanglieré 
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Dynamique écologique du continuum des zones humides sur ALEX 

 

 

Ce territoire montre également une dynamique écologique aquatique remarquable avec une densité de 
truite de souche méditerranéennes autochtones forte à très forte, car confinée de Th¹nes ¨ lôentr®e de 
lôagglom®ration dôAnnecy o½ leur migration est tr¯s contrainte pas les am®nagements. 
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Conclusion : 

Atouts/Faiblesses 
 

 
 

Enjeux 

La préservation du patrimoine naturel reconnu et de la nature ordinaire (haies, prairies) pour le maintien 
dôune dynamique ®cologique fonctionnelle. 

La préservation des fonctionnalités du corridor écologique et des axes de déplacement de la faune face à 
lô®talement urbain. 

Le maintien des milieux agricoles ouverts pour préserver des mosaïques de milieux favorables à la 
biodiversité. 

La préservation des ripisylves du Fier et des plus petits cours dôeau ainsi que leur qualit® biologique et 
chimique. 
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2- Paysages 

Les sensibilités paysagères 

Préambule : pourquoi une approche paysagère ? 

Parce que le paysage est cette première "peau" qui permet de lire un pays. 

Parce que ce dessus visible permet ensuite, comme un livre à feuilleter, de voir ce qui était avant et de 
deviner ce que ce pays peut devenir. 

Le paysage : un système vivant 

¶ C'est une mosaïque d'écosystèmes, naturels ou non, en constante évolution, dans le temps, 
comme dans l'espace. 

¶ C'est le résultat d'une action permanente de l'homme sur son environnement, mais un système qui 
a d'abord façonné l'homme avant que celui-ci ne le façonne. 

¶ Enfin, c'est un système porteur de multiples valeurs, se référant à la fois au passé et à l'avenir : 

Á Valeur patrimoniale (élément de connaissance historique, miroir de l'évolution de la société et de 
ses rapports avec son environnement). 

Á Valeur éducative (rapport de l'homme à la nature). 

Á Valeur sociale et culturelle (élément d'identification, de reconnaissance et de sociabilisation, lieu de 
cohésion sociale). 

Á Valeur écologique et de préservation d'un cadre de vie (objet d'une nouvelle demande sociale). 

Á Valeur ®conomique (agricole, touristique, cyn®g®tiqueé). 
 

Le paysage par et pour l'homme 

Objet de décor et de contemplation, le paysage est devenu aujourd'hui un objet de consommation, un 
enjeu parfois autant économique qu'identitaire. 

Si le paysage existait avant l'homme, il ne peut être aménagé que par et pour l'homme. 

De fait, le paysage constitue aujourd'hui : 

¶ Un important critère d'orientation de la politique locale, dont la prise en compte est encouragée par l'État, 
à travers plusieurs lois (dont la loi "Paysage" du 8 janvier 1993). 

¶ L'instrument privilégié de valorisation d'un territoire, qu'elle s'exprime en termes d'aménagement, de 
développement, de protection ou de reconquête. 

 

 

- Contexte géographique et sitologique 

Situé en bout de la cluse du Fier (vallée de Thônes), qui tranche perpendiculairement les chaînons 
préalpins des Bornes, et à mi-distance d'Annecy (13 km à l'Ouest) et Thônes (7 km à l'Est), le territoire 
d'ALEX couvre une superficie moyenne de 1702 ha. 

Il s'inscrit dans un site de forme globalement concave, orienté Nord/Sud, et encadré par d'imposants 
massifs montagneux : 

¶ À l'Ouest, la crête du Mont-Baret (alt. 1227 m), derniers contreforts Sud du massif du Mont-Veyrier, qui 
correspond à la limite communale (Ouest) avec Menthon-Saint-Bernard. 
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¶ Au Sud-est, les Dents de Lanfon (alt. 1824 m) en premier plan, dominent la commune (soulignant la 
limite communale à cet endroit). Plus à l'arrière, mais aussi proche visuellement, le massif de la 
Tournette (alt. 2.352 m), dont les crêtes soulignent la limite Est d'ALEX. 

¶ Au Sud, le site se rétrécit "en entonnoir" après le Col de Bluffy, pour s'enfiler entre l'éperon Sud du Mont-
Baret et les bois collinaires de Menthon-Saint-Bernard, puis débouche au niveau du lac d'Annecy, dans 
la plaine de Menthon-Saint-Bernard. 

¶ Au Nord, le site s'élargit (légère rotation de son coteau vers l'Est) :  

Á il bute physiquement sur le torrent du Fier (et sa "coulée verte"), dont le cours s'élargit à cet endroit. 

Á sur un plan visuel, le site se prolonge au Nord sur Dingy-Saint-Clair, mais il reste encadré à l'Ouest 
par la Montagne de Lachat. 

Á Au Nord-est, le site bute sur le coteau partagé par les territoires de Dingy-Saint-Clair et La-Balme-
de-Thuy, massivement dominé par le Mont Téret, avec en premier plan, "la Tête à Turpin" (1541 m). 

Á Plus à l'Est enfin, on distingue des crêtes perpendiculaires à la vallée du Fier, qui dominent d'autres 
vallées (Montagne des Auges, Mont-Lachat). 

¶ Le territoire dôALEX pr®sente des ®l®ments sitologiques forts : 

Á Le relief : avec une altitude variant de 520 mètres au niveau du torrent du Fier, à 1833 mètres au 
sommet de la Dent du Cruet : 

- les variations du relief produisent des lignes de crêtes, des ruptures de pentes et des plateaux, 
plus ou moins visibles dans le paysage, 

- la plupart de ces lignes, au sommet arrondi, partent des flancs boisés de la Dent du Cruet en 
direction du Fier, 

- sur le versant oriental du Mont-Baret, elles sont plus rares et s'orientent plutôt vers l'Est et le 
fond de la vallée (RD 909). 

Á Le réseau hydrographique : constitué de ruisseaux à caractère torrentiel et souvent encaissés, qui 
dévalent les pentes depuis les sommets : 

- le territoire est principalement marqué par la confluence du Fier et du Nant d'ALEX, torrent 
descendu des pentes orientales de Lanfon et Lanfonnet (cours de 7 km env.), 

- le Mont-Baret (versant Ouest) voit ses flancs orientaux parcourus de nombreux ruisseaux 
parallèles, portant le nom de hameaux qu'ils côtoient, dont le ruisseau des Touvières, de 
B®lossier, Follieté 

Á Une couverture forestière importante (environ 45% du territoire communal) : 

- il s'agit principalement de grands ensembles étagés sur le versant oriental du Mont Baret, et le 
versant occidental des dents de Lanfon et du Massif de la Tournette, 

- elle est également très présente sur la plaine alluviale du Fier, et plus ponctuellement en partie 
basse du territoire, en bordure de la RD 909, 

- à ces grands ensembles bois®s, sôajoutent les haies et r®seaux de haies au sein des espaces 
agricoles qui contribuent fortement à la structuration du paysage, en périphérie ou à l'intérieur 
des zones d'habitat, notamment les ripisylves accompagnant le réseau hydrographique. 

è Les éléments hydrographiques et la végétation, combinés aux variations du relief, participent à 
l'appr®hension du "Grand Paysage", dans lequel sôinscrit le territoire communal. 
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- Le grand paysage 

Un site "qui voit et qui est vu" : 

¶ Le site dôALEX permet des points de vue plus ou moins larges : 

Á depuis l'intérieur du territoire : sur le coteau du Mont-Baret (depuis la route de la Côte), ou au 
hameau des Villardsé 

 

Des points de vue uniques : 

¶ ALEX bénéficie de points de vue de qualité sur des éléments du "Grand Paysage" : 

- sur les Dents de Lanfon et la Dent du Cruet, le versant Est du Mont-Baret, 

- sur le massif des Glières dominant la vallée du Fier et le coteau de Dingy-Saint-Clair (au Nord), 

- sur le Parmelan et la T°te ¨ Turpiné 












































































































